
Futurs  étudiants,  faites
votre demande de bourse !
Bourse et logement étudiant : constituez votre dossier social
étudiant  (DSE)Pour  l’année  universitaire  2020/2021,  c’est
maintenant qu’il faut faire la demande !

La  demande  de  bourse  et/ou  logement  est  formulée  par
l’intermédiaire  du  Dossier  Social  Etudiant  (DSE).  Une
procédure  en  ligne  et  unique  via  le  portail
messervices.etudiant.gouv.fr

https://lyc-denis-cerny.ac-versailles.fr/2020/01/17/217445/
https://lyc-denis-cerny.ac-versailles.fr/2020/01/17/217445/
https://www.etudiant.gouv.fr/cid111606/constituez-votre-dossier-social-etudiant-dse.html
http://messervices.etudiant.gouv.fr

